
CONSTRUIRE ENSEMBLE LES COMMUNES DE DEMAIN !

>  Le Pacte pour la Transition a vocation à engager les changements nécessaires à la résilience des 
communes et de leurs groupements en réponse aux enjeux majeurs des prochains mandats 
électoraux (écologiques, sociaux, démocratiques).

>  21 mesures prioritaires, dont 5 locales, ont été définies par les citoyens, qui ont été consultés 
par le biais d’un sondage. Les mesures en vert sont des propositions spécifiques, définies pour 
la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix.

Principe A

Sensibilisation et formation à 
la transition : Impulser et sou-
tenir des actions de sensibili-
sation et de formation sur la 
transition auprès de différents 
publics : élu·es, agent·es terri-
toriaux, jeunes, habitant·es, 
acteurs économiques, etc.

Principe B

Co-construction des poli-
tiques locales : Engager un 
processus de construction 
collective de politiques lo-
cales, en associant élu·es, ci-
toyen·nes, agent·es et repré-
sentant·es des acteurs locaux, 
notamment pour la mise en 
œuvre et le suivi des engage-
ments du Pacte pour la Tran-
sition.

Principe C

Intégration des impacts à 
long terme et de l’urgence 
climatique et sociale : Pour 
répondre à l’urgence clima-
tique et sociale, intégrer des 
critères environnementaux et 
sociaux, ainsi que les impacts 
à long terme décisifs dans 
les arbitrages des projets lo-
caux et dans l’organisation de 
la commune et ses groupe-
ments.

MOBILITÉ & TRANSPORTS
MONTAGNE & TOURISME

HABITAT & URBANISATION
CLIMAT & BIODIVERSITÉ

ALIMENTATION & AGRICULTURE
DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE & GÉNÉRATION FUTURES
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MOBILITÉ & TRANSPORTS

Niveau d’engagement

11.  Renforcer l'offre, l'accès et l'attractivité de transports en commun sur le territoire.

POUR CHAQUE PROPOSITION, DÉFINISSEZ SA PRIORITÉ ET PRÉCISEZ VOTRE ENGAGEMENT

Niveau d’engagement

14.  Développer une logistique urbaine du transport des marchandises adaptée aux caractéris-
tiques de la commune.

Niveau d’engagement

13.  Limiter la place des véhicules les plus polluants et des voitures individuelles en ville.

Niveau d’engagement

12.  Donner la priorité aux mobilités actives (marche, vélo) dans l’espace public.
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26.  Définir un plan de protection et de gestion de la montagne afin de respecter l’environne-
ment et prendre en compte les réalités climatiques.

Niveau d’engagement

9.  Protéger la ressource en eau, en assurer une meilleure qualité et un accès garanti à toutes 
et tous, en la considérant comme un bien commun.

Niveau d’engagement

27.  Diversifier l’offre touristique pour offrir une alternative éco-responsable qui réduise les pics 
de fréquentation.

Niveau d’engagement

MONTAGNE & TOURISME
POUR CHAQUE PROPOSITION, DÉFINISSEZ SA PRIORITÉ ET PRÉCISEZ VOTRE ENGAGEMENT

28.  Mettre en place des réductions tarifaires sur les activités touristiques pour inciter les va-
canciers à arriver en transport collectif.

Niveau d’engagement
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POUR CHAQUE PROPOSITION, DÉFINISSEZ SA PRIORITÉ ET PRÉCISEZ VOTRE ENGAGEMENT

30. Favoriser le développement des commerces indépendants / locaux.

Niveau d’engagement

4.  Soutenir les constructions et rénovations à haute efficacité énergétique, ainsi que les conver-
sions de systèmes de chauffage les plus polluants en accompagnant en particulier les mé-
nages en situation de précarité énergétique.

Niveau d’engagement

19. Garantir l’accès à un logement abordable et décent pour toutes et tous.

Niveau d’engagement
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POUR CHAQUE PROPOSITION, DÉFINISSEZ SA PRIORITÉ ET PRÉCISEZ VOTRE ENGAGEMENT

3.  Mettre en œuvre une démarche territoire à énergie positive ou plan climat citoyenne ambi-
tieuse, en réduisant au maximum les consommations d’énergie et en développant la produc-
tion et la consommation d’énergie renouvelable notamment citoyenne.

Niveau d’engagement

10.  Contribuer à la fin des projets et infrastructures qui augmentent les émissions de gaz à 
effet de serre et font reculer la biodiversité.

Niveau d’engagement

2.  Mener une politique de sobriété, d’efficacité énergétique et d’alimentation à 100% en énergie 
renouvelable et locale des bâtiments, véhicules communaux et éclairage public.

Niveau d’engagement

29.  Mesurer et publier un bilan carbone global (incluant l’empreinte voyage des touristes et des 
résidents) a minima tous les 3 ans.

Niveau d’engagement
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POUR CHAQUE PROPOSITION, DÉFINISSEZ SA PRIORITÉ ET PRÉCISEZ VOTRE ENGAGEMENT

8.  Préserver et développer les trames vertes (couvert végétal), bleues (cycles de l’eau), et noires
(éclairage) pour redonner sa place au vivant sur le territoire.

Niveau d’engagement

5.  Appuyer la structuration de filières paysannes, bios et locales, rémunératrices pour les agri-
culteurs et agricultrices.

Niveau d’engagement

6.  Préserver et mobiliser le foncier agricole et accompagner l’installation de nouveaux agricul-
teurs et agricultrices dans une logique paysanne.

Niveau d’engagement

7.  Proposer une alimentation biologique, moins carnée, locale et équitable dans la restauration
collective.

Niveau d’engagement
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POUR CHAQUE PROPOSITION, DÉFINISSEZ SA PRIORITÉ ET PRÉCISEZ VOTRE ENGAGEMENT

En signant le Pacte de la Transition

• La liste s’engage à respecter les 3 principes transversaux et à mettre en œuvre au moins 10 mesures
choisies parmi 21 ;

• Le collectif local s’assure de la bonne mise en œuvre et du respect de ces engagements

23.  Créer une commission extra-municipale du temps long pour représenter les intérêts de
la nature et des générations futures, et s’assurer de l’adéquation des grands projets des
communes et de leurs groupements avec les enjeux écologiques, sociaux, climatiques de
moyen et long terme.

Niveau d’engagement

31.  S’engager sur un plan d’urbanisme éco-responsable qui inclut l’habitat, le commerce, la
mobilité pour la vallée de Chamonix 2050.

Niveau d’engagement
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	PRÉCISIONS 24: Nous optimiserons la zone de loisirs du Tourchet été et hiver et nous dynamiserons la base de loisirs et améliorerons les flux de déplacement aux Chavants. Nous développerons et partagerons l’espace pour chaque pratique sportive pour un tourisme varié et vertueux en toute sécurité (randonnée et vélo).Nous proposerons une offre pédagogique et touristique à la ferme agricole municipaleNous valoriserons un tourisme qualitatif, basé sur notre authenticité et nos atouts.
	PRÉCISIONS 25: Nous créerons le Pacte Environnemental Local (PEL) : les automobilistes qui utiliserons les "parkings relais" à l'extérieur du village pendant leurs vacances seront récompensés par des offres préférentielles chez les commerçants et acteurs du tourisme local adhérents au PEL. 
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	PRÉCISIONS 28: Nous mettrons en place un nouveau modèle de construction pour l’habitat permanent et l’accès à la propriété. L’éco-quartier du Lac servira de site pilote : - une construction abordable et vertueuse : des ressources optimisées, des matières premières locales et de l’énergie économisée. Nous serons exemplaires en terme d’éco-construction. - la participation citoyenne : concertation des habitants, qui seront partie prenante du projet dès le départ. Une salle communale associée permettra des activités citoyennes et associatives pour tous les habitants de la plaine Saint-Jean, du Lac et de Montvauthier. - un modèle économique innovant permettra de maîtriser le prix d’achat ou de location des biens. - pas de plus-value injustifiée par la revente des biens, un accès à la propriété sous conditions de ressources contrôlé par la commune. Nous développerons les logements des saisonniers avec l’aide de l’agence immobilière solidaire. 
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	PRÉCISIONS 32: Nous encouragerons et appuierons la réalisation d'un bilan carbone à l'échelle de la vallée initié par la Communauté de Communes Vallée de Chamonix Mont-Blanc (continuité des mesures de 2012 du Plan Climat). Nous favoriserons le passage à l'action plutôt que de nouvelles et énièmes mesures coûteuses et sans suite. 
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	PRÉCISIONS 35: Nous soutiendrons l’agriculture et le maraîchage dans notre commune pour garantir une alimentation de qualité à des tarifs accessibles pour tous. Nous développerons une ferme agricole sous forme de régie municipale dont les denrées alimentaires seront valorisées par la création d’une marque locale assurant la traçabilité des produits. Cette régie permettra de : exploiter positivement les ressources de la commune, favoriser les circuits courts, dynamiser un marché local hiver comme été, créer de l’emploi local, diminuer la pollution liée au transport alimentaire, adapter nos pratiques aux changements environnementaux, proposer à nos touristes une offre de loisirs agropastorale, valoriser l’authenticité des Houches. 
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	PRÉCISIONS 36: Nous soutenir les agriculteurs et professionnels de l’agro-pastoralisme qui contribuent au développement de filières paysannes locales. 
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	PRÉCISIONS 39: Nous intégrerons les habitant.e.s aux réflexions de long terme à travers différentes initiatives : - un conseil municipal jeune pour transmettre les valeurs de la citoyenneté et de l'éco-reponsabilité- des comités de quartier pilotés par un.e élu.e référent.e- un budget participatif issu du budget général pour financer des propositions d’actions qui servent le bien commun- un soutien aux associations locales qui créent du lien social
	PRÉCISIONS 38: Nous mettrons en place de véritables politiques d'anticipations pour faire prospérer notre village face aux défis climatiques. Nous impliquerons les différentes parties-prenantes à la réflexion et aiderons les habitant.e.s, employé.e.s communaux et élu.e.s à mieux comprendre et appréhender les enjeux du changement climatique grâce à la "Fresque du Climat". 
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